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Contenu des Orientations d'Aménagement et de 

Programmation (OAP) 
 

Dans le respect des orientations définies par le projet d'aménagement 
et de développement durables, les orientations d'aménagement et de 
programmation comprennent des dispositions portant sur 
l'aménagement (…). 
 
Les orientations peuvent définir les actions et opérations nécessaires 
pour mettre en valeur l'environnement, les paysages, les entrées de 
villes (…), permettre le renouvellement urbain et assurer le 
développement de la commune. 
 
Elles peuvent comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à 
l'urbanisation des zones à urbaniser et de la réalisation des 
équipements correspondants. 
 
Elles peuvent porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en 
valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager. 
 
Elles peuvent prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser 
les principales caractéristiques des voies et espaces publics. 
 
L’opération envisagée au sein d’une OAP sectorielle à destination de 
l’habitat n’est pas obligatoirement réalisée d’un seul tenant tant que les 
dispositions de l’OAP sont respectées. 
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Localisation des secteurs d’OAP 
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Secteurs Surface (hectares) 12% de logements 

locatifs sociaux  

25 logements à 

l’hectare 

20 logements à 

l’hectare 

15 logements à 

l’hectare 

Renouvellement Rue de Nantes 2,3 7 58   

 Les mésanges 0,93  23   

 Le Chai 1,09 3 27   

 Les Chênes 0,47   9  

 La Rive 0,99 2  20  

 Milcendeau 0,58   11  

 Bel-Air (Nord) 1,1    17 

 Bel-Air (Sud) 0,75    11 

 Le Paradis 2,05    31 

 Moscou 2,33    35 

 Les Olivettes 0,28  7   

Extension Zone U Le Perrier 4,09 12 100   

 Total 16,96 24 215 40 94 

 

 

 

  
Total logements 349 
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La voie de desserte principale sera en sens unique avec un accès 
depuis la rue des Ormes ou depuis la rue des Olivettes. 
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b. Secteurs en extension 
de l’enveloppe urbaine 
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Le Perrier (diagnostic)  

ÉTAT INITIAL DU SITE 

• Description du site 
 
 

Contexte et localisation 

 

La zone est située à l’ouest 

de la commune. 
Les terrains concernés 
appartiennent à la 

commune. 

 
Surface 4,09 hectares 

Zonage au PLU 1AU  

Paysage et patrimoine 

Boisements importants sur la 

zone qui doivent être 
conservés, haies à conserver 

sur site : paysage de 

marais. 
Zones humides présentes à 
préserver. 

 

Mobilité et modes doux 

Bonne desserte accès direct 

sur la route du Perrier, le « 

Chemin Pourri » devra être 
conforté pour faciliter l ’accès 

à la zone. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

Figure 39 : " Chemin pourri " d'accès à la zone 
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Le Perrier (OAP) 
 

• Zones humides et sensibilité environnementale 

Des investigations ont été effectuées sur site en juin 2024. Elles ont comporté la 

réalisation de 17 sondages pédologiques réalisés selon un maillage plus ou moins 

régulier et une densification au niveau de secteurs présentant des hétérogénéités 

mésologiques notables. Pour rappel, la pente naturelle est orientée vers le Sud-

Ouest. Les investigations pédologiques mettent en évidence des sols très 

homogènes dans leur faciès : 

▪ Textures intégralement sableuses sur toute la profondeur qui a pu être 

investiguée 

▪ Structures fines intégrant des éclats de roches diverses et des quartz de 

petites dimensions. Ponctuellement, un sable plus grossier est rencontré 

▪ Le sol présente une teinte marron grisâtre très foncé (Code Munsell 

10YR3/2) presque noire, ponctuellement marron gris foncé (Code 

Munsell 10YR4/2) 

▪ Les sols sont globalement très compacts malgré leur humidité en 

profondeur. Cela génère systématiquement des refus à moins de 1 m de 

profondeur. Un niveau d’altération de la roche peut en être responsable 

mais sans qu’il n’ait été jamais observé (cependant, plusieurs refus sur 

niveau dur sont notés) 

▪ Le niveau d’hydromorphie dans les sols est relativement faible, hormis 

dans des secteurs spécifiques. Les sols doivent présenter une bonne 

capacité à l’infiltration en surface, assurant un drainage vertical des eaux 

et limitant ainsi l’engorgement des sols superficiels, notamment dans un 

contexte de faible aléa remontée de nappe. 

Aucun des sondages pédologiques réalisés n’est caractéristique de 

zones humides. Par ailleurs, il convient qu’aucun horizon réductique 

n’a été observé, très peu probable en profondeur dans ce contexte 

(peu d’humidité, peu d’hydromorphie en surface).  

En ce sens, d’un point de vue pédologique, aucune zone humide n’est à 

signaler sur le site. Toutefois, certaines zones présentent une végétation 

caractéristique de zones humides (joncs). Il conviendra donc de prévoir une 

expertise complémentaire au stade opérationnel du projet sur le 

critère flore/habitat pour pouvoir statuer définitivement sur la 

présence ou l’absence de zones humides, en compatibilité avec le 

SAGE Vie & Jaunay. 
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Le Perrier (OAP) 
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Chiffres clés PROGRAMMATION: 

 
• Superficie totale de l’opération : 

4,09 hectares environ 
• Densité minimale à atteindre : 25 

logements / hectare 
• Programmation minimale à 

atteindre en matière de logements 
: 

• Environ 100 logements 
(individuels et collectifs) 
 

MIXITE SOCIALE : 

 

• Objectifs retenus en matière de 

mixité sociale : 12% de logements 

locatifs sociaux à l’échelle de 

l’opération 

• Nombre de logements locatifs 
sociaux à produire à l’échelle de 
l’opération : 12 logements locatifs 
sociaux minimum 

 

Le Perrier (OAP) 
 
ORIENTATION D’AMÉNAGEMENT 

 
Principe urbain 
Ce secteur a pour vocation principale l’habitat. 

 
Principe viaire 
Un axe préexistant permet d’accéder à la zone : la route du Perrier. Un autre accès potentiel, impasse du Fief 
Rolland est possible. 
Le « Chemin Pourri » existant devra être conforté pour faciliter l’accès et la desserte à la zone. Le carrefour devra 
être aménagé et sécuriser pour permettre la sortie des véhicule sur la départementale. 
Des marges de recul sont prévues afin de réduire les nuisances liées à la RD82. 
Liaisons douces à créer et à intégrer au projet. 
En tous états de cause, la desserte du site devra être fonction des éléments de paysage à préserver identifiés en 
tant que présentant un enjeu fort.  
 
Principe paysager et environnemental 
Les éléments présentant des enjeux de biodiversité forts seront, dans la mesure du possible, préservés (se reporter 
au schéma de l’OAP).  
La mare sera préservée et intégrée au projet.  
Si des percements de haies pour la création d’un accès devaient s’avérer nécessaire (notamment au centre de 
l’opération), et sans qu’aucune autre alternative ne soit possible, quelques percements ponctuels pourront être 
autorisés pour la création de la voie de desserte principale.  
Aucun des sondages pédologiques réalisés sur le site en juin 2024 n’est caractéristique de zones humides. Toutefois, 
de nouvelles investigations écologiques pourront être imposées au moment du caractère opérationnel du projet 
afin de lever tout doute quant au caractère humide du site (dans la cadre du dossier Loi sur l’Eau).  
En cas d’atteinte à l’intégrité des zones humides sans évitement possible, il sera nécessaire de compenser par 
l’acquisition de parcelle et la restauration de milieux de fonctionnalité et de surface équivalentes. 
 
Favoriser des conceptions bioclimatiques (limitation des déperditions thermiques): un découpage parcellaire du quartier favorisant un 
ensoleillement optimum des constructions en facilitant l’ouverture au Sud et en évitant les effets de masque (ombre portée d’un 
bâtiment ou d’un arbre) ou les vis-à-vis. Prendre en compte l’orientation du vent. 

 
Respecter le cycle de l’eau : principe de gestion naturelle des eaux pluviales en lien avec la topographie. 
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Le Perrier (OAP) 

Schéma : 
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3. Orientations 
particulières 
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